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JOURNAL OFFICIEL. DU754 

PARTIE OFFICIELLE 

'ACTES bu POUVOI~ CENTRAL 

No 725-53jC. ~ Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo ,en date du: 

, 9 ,octobre 1953. '~ Est promulgué dans le Terri ­
toire, du Togo l'Arrêté interministériel du 10 août 
1.953 relatif Il l'applieation du d,geret n" 53-380 du 
28 avril 1953. ' 

ARRETE inlermulÏstériel du 10 aoÛt 1953, rela!if à 
l'aPPlication du ,décret nO 53-380 du 28 avril ~953. 

Le ministre des finances et de's affaires économiques 
et le ministre de la France ,d'outre,,:,mer, 

Vu' le décrc.t na 53-380 du 28 avril 1953 portant règlement 
d'Ildministràtion publique pour l'application de l'article 33 de 
la loi· du 27 mai 1950 fixant les conditions d'appli.c.ation de 

-", 	 l'articte. ·20 ,1l1Odifié de la loi du 5 juillet 19-:1:9, aux sociétés 
ayant lenr siège soeial dans les territoires d'outrc-mer, au Togo 
et au Cnmcroun, ainsi que 'le régime des valeurs mobilières 
émises pal' ces sociétés; , 

Vu Parrêté du 6 déccmbrc 19-:1:B pris en applieation du décrct 
n~ 4B-16Ba du 30 octobrc 19-:1:8 fixant ccrtaincs caractéristiques 
dcs valcurs mobilièrcs. 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Toute deci~ion d'assemblée 
J:!;énérale. de société par· actions ou en comlnalldite· 
p,ar aetions prévoyant le regroupement des actions 
eonformément aux dispositions des articles 9, ou 32 

',' 'du décret n" 53-380 du 28 avril 1953, devra faire 
l'objet: d'une publication' au Bulletin des Annonce., 
légales obligatoires et d'une insertion dans un joul'llal 
habili1;é à 'recevoir les annonces .légales dans le terri ­
toire du si~ge de la. sociéte. 

Cette publication indiquera, pour' les opél:ations 
. de ,regr~upement décidées avant l'entrée en VIgueur 
du décr.et susvisé, la date, il laquelle elles ont com­
meneé et, pour les opérations de regroupement déci­
dées après l'entrée en vigueur de ce déeret, la date à 
partir de laquelle débuteront ,ces' opérations; cette 
dernière. date devra être postérieure de quinze jours 
'au ,moins li celle' de la publication. 

Cette J!ublic~tion indiquera en outre: 
10 La.dénomination et la forme de la société; 
2\) Le siège soeial; . 
3? Le montant ,du ,eapital social; 
40.. 'Le nombre .des actions sOUlnises au regroupe­

ment, .la ·valeur nÙlninale de· chacune d'elles, le nu­
,mérù du· derniel~ coupon détaché. et la ou les cotes 
boursières auxquell~ .sont inscl~ites les actions; 

5° Lé nombre d!,.s ,actions à provenir du regroupe,­
ment 'et la valeur~iiominale de ehaeune d'elles; 
. 60 -Les bases· d·'-é6h~~g;e des action~ . soumises :au re­

. ~toupem~nt eontre ·"les .aetions à provenir du regrou­
pement; c 

i' 

".". 
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',,70 La date 'de l'assemblée générale. ayant décidé. 
le regr:oupement; l' 

1 

, 80 , La ,date à laquelle' expirera le délài, prévu' à. 

l'artiele 9 diJ' décret n" 53-380 du 28 avril'1953,; 


9r)· Le où les lieux où les actions aneiennes devr.ont,:. 
~ être présentées .aux fins de regroupem·ent. 

ART. .2. - La dat; li partir de laquelle et les mo­
,dalités ,selon lesquelles s'effectueront, les opérations, 
de regroupement Obligatoires ,ou ,décidées, par la sO-' 
ciété émettrice concernant des· emprùnts obligatoires·. 
visés il l'article 12 du décret nO 53-380' du 28' avril 
1953 devront faire l'objet d'une insertion dans 'un, 
journal babilité à recevoir les annonces légal!,s dans, 
le territoire du 'siège ,de la société, cette insertion.. 
devant être accompagnée, si les titres affectés .pm'· 
.les .ou.éra~ions ·de regroullement ont été émi~ d~ns; 
le public ou sont inscrits ft une cote boursièrë, d'une: 
publication au Bulletin des Annoncés légales oMi-, 
gat,oires. 	 • , 

Cette date fixée dans les conditions, prévues par­

l'alinéa· 2 dudit article, devra être T]ostérieure de.­

quinze jours au moins il celJe" de la publication. 


Cette p~blication indiquera en outre: 

':10 ,La dénomination et .la fOl'me .de la société:, 

émettrice; 


20 Le siège soeial; 


30 Le montant initial de l'emprunt obligatoire fai ­

sant l'objet du regrou'pement, l'année au: COUl"S de: 

laquelle il a été émis, son taux d'intérêt, les dates. 

d'éehéance des coupons, le nmnérotage 'des titres,., 

les conditions d!amortissement (rachat ou tirage et,. 

dans ce dernIer cas,.la dat~ du ou des -tirages an-· 

nuels) , le montant en eireulation au 31· décembre de', 

l'année précédant celle au cours de laquelle débutei'a 

l'opération de regroupçment et la v~leur nominale. 

de c~acune des obligatio'}s soumises. au r.eg-roupement;! 


40 La valeur nominale de chacune des obligations ft 
provenir du regroupement; 

5" Les bases d'écbange des' obligationp . soumises .. 
a~ regroupement contre les ob1igations 'à provenii' 
du regroupement; 

61) Le régime des titres pro'!'enant: d'un dépôt en vUe­
de l'éehange ou du rcliquat d'un dépôt inférieur 
à 	la valeur· nominale du tit~'e 'nouveau; 

70 La dàte du début de l'opél'ation de regroupe­
ment; 

80 La date il laquelle expireront le~, délais prévus<.:, 
à 	 l'article 3 du présent arrêté; 

90 Le ou les lieux où les obligations. anciennes. 
devront être, présentées au reg·roupement·;, 

100 La date et le ou les lieux auxquels les" titres 

visés au ci-dessus seront relnboursables, le -cas
60 

échéant, ain.si ·q~e le_ montant qui".. sera~ .payé·. P0l':I~: 
chacun. cVeux pat. l'm:ganisme éme.tteur. ' ­

ART. ,3., -, Le ',délai p~é~u, par l'article 13 du 

décret n" 53"380, du 28, avril ,1953 est:iixé à sLx mois 

à compter de la d~iede 'début' des' 6péràtions de 

regroupement. ' 


,~ 	 T•• 
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AUT. 4. - Lestitr~s émis. il la suite d'opérations' 
de .regroupement en application de' l'a~ticle 12 dn' 
décret nP 53-380 du 28 avril 1953, seront numérotés 
,dans l'or,dre de leur créatioll en commençant par lé 
numéro suivant immédiatement le dernier numéro 
affecté aux titres de l'émission d'origine. 

Toutefois, "lorsque l'émission de coupures d'appoint 
aura été déciMe et à la condition què les titres repré­
,sentant l'emprunt. d'aisant l'objet de la mesure de 
regroupelllent, doivent en. totalité être retirés de la 
1!il"culation, les nuuveaux titres pourront être nUluéro­
tés à partir de j. 

, Daus lee cas les titres nouveaux devront être d'une 
<louleur" différente -de èelle des tit~es anciens 

ART. 5 . ..:... Nonobstant toutes dispositions contraires 
<les cahiers des cliar)!;"s ou prospectus ,d'émission, les 
tirages au sort en vue de l'amortissement des ,em­
prunts visés ,à l'ar.ticle 12 dn décret nO 53-380 précité 
,s'ef'fect/leront pal' tirage d'nn seul numéro qui devra 
,être celui d'un .titre en circulation. Les titres seront 
appelés lm Ilemhoursement li partir de ce numéro, 
suivant la suite natureHe des nomhres ,et compte tenu 
des titres amortis 'lu éehangés antérieurement, jusqu'à 
{;oncurrence ,du montant. nominal dont le remhourse_ 
Jllent est li effectu~. Pour l'application de cette 
.disposition; Je numéro un sera considéré comme succé­
dant au., numéro du dernier titre mis en circulation 

. lors 'du tirage. 
Au cas où le déroulement des opérations d'amor­

tissement conduirait à laisser suhsister une fI'action 
<le titre, 'le montant nominal l'estant li amortir sur 
ce titre devra J'aire l'ohjet d'un remhoursement anti ­
cipé.' 

AnT. 6. - Le coupon annuel unique des titres 
d'emprunts obligatoires émis, ou remis en circulation
"n apppcation des dispositions de l'article 12 du décret 
nO 53-380 du, 28 avril 1953, devra être payables 
il une date postérieure de trois mois au plus li' 
l'échéance du coupon impair du -groupe des deux 
coupons semestriels qu'îl ,remplace. . 

. Toutefois, le coupon annuel ,sera payable li. l'é­
chéance dudit coupon impair dans le cas ,où l'emprùnt 
ohligatoire faisant l'ohjet de la mesure de regroupe­
ment est représenté en partie par .des,titres non sou­
mis li cette mesure et dont les intérêts sont payahles 
il une éehéance unique annuelle. 

ART. 7; - Le présent arrêté sera publié au Journal 

cfficiet .de 'la République française. 


Fait li Paxis' le 10 août :1.953. 

Le ministre dès finanees ~t des affaires économiques, 
POUl' le Ministre et pal' délégation: 

Le. directeur du' cabinet. 
Rohert BLOT. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Pour le Ministre et par délég~tion : 

Le ,conseiJler. technique, 
,Pierre SANNÉlit. 

/. ;.. 

TERRn01RE DI) TOGO 755 

No 731-53{C. - Par arrêté du Commissaire de la 

République au Togo en date ?u : . 


:16 octobre 1953. - Est promulgué dans le Terri:' 
taire du Togo l'arrêté ministériel du 10r octobre 
1~53 fixant, pour l'ann';:", 1954, les contributions Il 
verser par les budgets des chemins de fer d'outre-. 

. mer pour couvrir les déjpenscs de l'Office central des 
chemins de fer de la France d'outre-mer. i 

'ARRETe; ministériel du l~t octobre 1953 portant 

fixation pour l'année 1954, :(les contributions il 

verser par les budgets des chemins de fer d' outre~ 

mer pour couvrir les dépenses .de l'office central 

des chèminsde fer de la France d'outre-mer. 


Le ministre de la France d'o.utre-meri 

Vu l'acte dit du 28 février 1944 portant organisation' des 

chemins de fer coloniaux, et notamment son article 11; 


Vu le décret nll ''l'Z~772 du 24 avril 1941 relatif à l'organisa­

tion des chemins de fer de la France d'outre-mer; 


Vu l'arrêté n" 5217 du 24 décembre 1952 fixant, ponr 

Pannée 1953t les contrihutions à "\'crser 'pour couvrît' les dépen­

ses de l'office central des ohemins de 1er de la' France d'outre:' 

mer; 


Vu hL délibération en d<1te du 3 septembre ~953 du conseil 

,d'administration de l'office central des chemins de fer de la 

France d',outre~mer~ 


ARRETE: 

ARTICLE PUEMmn. - Les contrihutions obligatoires 

prévue.< li l'article 11 de la loi du 28 févri.:r 1944 

susvisée et destinées à cou'Vrir les dépenses .de l'of­

fice' central des chemins de fer de la France d'outre­

mer sont. fixées comme suit, pour l'année 1954, pour 

chacnn des ~éseaux des chemins de fer de la Franc"; 

,d'outre-mer. .. 


1Q 1.000 ~' métropolitains par kilomètre de voie 

métrique. effectivement exploitée Ou 600 F métropo­

litains par kilomètre de voie' d~ 0,60 mètre; :'>, 


20 Pourcentage de 0,2 p, 100 des recettes d'exploi­

tation del'exercice 1953 ton monnaie du territoire; 


30 Pourcentage SUl' le mont!\nt des commandeS 

et ~archés passés au cours .de l'exercice . .1954:· ' 


. 1 p. 100 sur la trllne/te de chaque marché infé~ 

rieure à 20 millions de francs métropolitains; 


0,5 p. 100 sur la tranche. supérieùre li 20 millions 

de. francs métropolitains. 


Â-RT. 2. - Les versements li l'offie~ central des 
contributions ei·dessus seront effectués comme 'suit : 

.An .déhut de chaque semestre: . pOUl' les contrihu­
tions kilori:J.étriques et les pourcentages sur les recet­
tes d'exploitation; . . , 

Sur produetiortde relevés .récapitulatifs établis par 
l'office central pour .le pourcentage SUl' le' montan~ 
des commandes et mru:chés. 

, .1 
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A.R~. "3.. - Les hauts .~ommissaires ou gouverneurs 
et le président, du conseil d'administration de 'J'offi­
ce central so:r t charg-és, chacuri en ce qui le con"cerne, 
de )'apl'lfcation' du j!résent arrêté, qui sera publié 

.an ''1ournal off~ciel de la. République française et 
aux Journaux officiels des Jerritoires intéressés ainsi 
qu'au Bul/etin officiel du ministère ae la .France 
d'out,re-mer. ~ . . . 

. Fait à Paris, le 1er o.ctobre 1953. 
/ 

Pour le ministre et par délégation ': 
Le conseiller technique, 

Pierre SANNER. 

A.semblé. de .'Uaion' fraaçais. 

No 726-53/C. Par arrêté du Commissaire de la 
Républiqué au Togo en date du : 

14 octobre 1953. - Est promulgué dans \e Terri­
toire du Togo le ,décret nO 53-1005' du 7 octobre 
1953 complétant le décret nO 47-1756 du 6 septem­
bre 1947 déterminant les modalités d'application dans 
les territoires d'outre-mer de la loi nO 46-2385 du 
27· octobre 1946 sur la comnosition et l'élection de 
l'assemblée de l'Union Française. 

DECRET No 53-1005 du 7 octobre 1953 complétant 
le décret nO 47-1756 du 6 septembre 1947 déter­
minant les modalités d'application dans les terri­
toires d'outre-mer de la loi nO 46-2385 du ,27 oc­
tobre 1946 SUI' la composition et l'élection de l'as­
semblée de l'Union française. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre _ de la Franee d'outre-mer, 

Vu la loi n" 46-2385 du 27 octobre 1946 'sur' la eomposition 
et l'élection de l'Assemblée de l'Union française, ensemble les 
texte,s qui l'ont modifiée, et notamment Son article 16 prévoyant 
que des règlements d~admil1istration publique détermineront 
les règles de roprésentntio:rJ et d'élection propres Il chaque terri­
toire dît groupe de terri~oires; , 

Vu le décret na 47-1756 du 6 septembre 1947 déterminant les 
bIodalités _d'application dans les' territoires d'outre-mer de la 
loi na 46-2385 du 27 octobre 1946; 

Le eon:!\eil: d'Etat entend~, 

D'ECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le deuxième alinéa de l'ar­
ticle 1~ du décrct du 6 septembre 1947 est abrogé 
et remplacé par les dispositions ci-après: 

«Les heures <l'ouverture, et de ~lôture ,du ou des 
scrutins sont fiXées pai' arrêté du chef· du territoire. 
Toutefois, dans les territoirès auti·és Que Madagascar; 
si le président du hureau de vote· constate Que tous 
les électeurs inscrits sur :Ia Iistè de son bureau ont. 
pris' part au vote, il peut déclare~· le scrutin clos 
@vant l'heure. f,iXée »..., 

TJ;:~RITOIRE DU TOGO 1er novembre )953 

ART. 2.,.,- Le -ministre de .la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui' Sera 
uublié ,!-U Journal officiel de· la' République fran­

. çaise. 

Fait à Paris, le 7 octobre 1953. 
Josepb DANIEL, 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minis!re.de la France, d' outTe-mer, 

Loriis JACQUL.'IOT. 

DialiaelloD's ho'!'orifiques 

Légion d'honneur 

Par décret en date du 12 octobre 1953; rend~ sm: 
la proposition du président du conseil d~s ministres, 
dil ministre de la défense nationale et deS forces ar­
mées' et du secrétaire d'Etat aux forqes armées (guer­
re), vu la loi nO 53-674 du 5 août 1953, vu 1...décla­
ration du co!,seil de .J'ordre de la légion d'bonneur 
en date du 1er octobre 1953 portant Que les promo­
tions et nominations :du présent décret sont faites 
en eonformité des .lois, décrets et règlements en' vi­
gueur, sont. promus ou nommés dans l'ordre natiQnal 
de la légion d'honneur, au titre de l'armée active; 
les militaires désignés ci-après :. 
; . , , , 

B - Au Crade de Chevalier 

10 Militaires en activité de service . , , '. ' ......... . 

i 

I 
ii, 

Troupes ColO/ûales 

Service de Santé. 

B· ­ Pharmaciens 

M. Giboin (Lucien-Marcel), pharmacien Iieutenant­
colonel; 26 ans de sCrvices et majorations, 15 cam­
pa~nes. 

.. . '. . .. .. .. . . . . .. . . . . ... 

ACTES DU POUVOIR LOCAL. 

Postes ct télécolllmuaicatioas 

'ARRETE No 729-53/PTT. du 14 octohre 1953 fixant 
le droit d'assurance à I,ercevoir pour les Colis 
Postaux Avion avec vareur déclarée dans les Tela­
tions réciproques entre d'une part ,la France. Con~. 
tinentale et la Corse et d'au!re part le Togo. 

'LE GOUVERNEUR DE L,\ FRANCE D~OUT!Œ-MER, 
OFFICIER, DF.: LA. LÉGION D'HON'NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 'Au TOGO 
- - . 

Vu le décret du 23 Illars 192.1 déterminant les attributions. 
et les pou, oirs du Ccmmis~ailèe' de' la.' Répub!~que au Togo.; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adt;linistrative du Territoire du. TogQ et cré'ation, d:assemblées 
représentat:i~es: . 

-Vu le déOr.et du 30 dée~mbt'e -19ri' sm: le réginic' fin'an~ier 
des coloni~ et l'en5emb~e "des, (l'etes qui l'ont !lIo~ifiéj 

,,~u l'arrêté n~ '42a-53/PTT~ du ~15 juin" 1953.fixnnt ,les taxes 
à appliquer poor compter. du ,11", jumet 1953 pour le transport 

F des colis avi~n'" dU!ls les relation~ réciproques entre d~~lle part 
la franCé Cont1nen~n1e et- ~~ Co, ,et d':lutre. ~<lrt le: -Togo; . 

nPVu l'arrêté ,059-53fPTT. au '. 7 scp!elUb~e 1953 fixant la 
~ote-part ~rritori[lle du, droit <J'assur.ance des colis Postnux­
3"îon avec n1eur déc1nré~; 

Vu la lettre ministérielle VID/3.69.o~ôïB.62~ du 0 oct?bré 
1953; 

ARRETE, 

ARTICLE· PREMIER: L'aimexe joiute il l'arrêté 
n·) 423-53fPTT. du. 15 juin 1953 susvisé est mo­
difiée ainsi Qu'il suit: 

Colis Avion.1IVee valeur dédarée. 
Droit d'assurance global il Jlerœvoir - par 23.000 

,,?é~ropolitains ou fraction de 23.000 franes métropo- , 
htalllS. ..,. . 

52 francs métropolitains se répartissant 
suit; '.' 

droit d'assurance· territol'ial métropolitain: 
métr'lpolitains , . 

droit d'àssurance aérien métropolitain: 
métropolitains' 

droit d'assurance territorial du Togo' 
C.F.A. 

Le reste sans "hangement. 

comme 
'-­

6 frs. 

40 fl's. 

3 frs. 

ART, 2. - .Le· présent. arrêté qui aura effet pour 
compter du 1.' novembre 1953, sera enregistré, pu­
blié et eommuuiq,.é partout où .besoin sera. 

Lomé, .le 14 .oetobre 1953. 
.'. \ . L. PECIIOUX, 

'ARRETE No 733-53fAP. du 17 octobre 1!153 or­
donnant le' recensémenf de la f,otJUlation des vil_ 
lage•. dei cantons d'Aka!a, Lan"ié et Kpimé dans 
.le Cerem de Klou tà; . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER,. 

OFFICIER Dit LA LeGION D'HONImuR,' 

COMM~SAIRE Di LA 'RÉPfJBLIQUE ÀU TOG~ 
Vu le:' décret au 23 mars' 1921 déterminant les attributions 

et les' pouv~ir:) du COll1lDls:J<'Iire de la RépuhHqtie au Togo; 

Vu' le dé;et du 3 janvî~r 1948 ~ortant réorganisation 
admini.strative du T-erritoir, du 1;ogo et création d'assemblées 
l'eprésent~thes; .. ,. .. ..­

Vu le tQégramme~le~tre"11* ·151APA•.du -2 mai 1947; 

Vu. la cireu,lnire 11\1 BO~Cir~OO/:ÂPA•. du 25 avril 1950; 

Sur 1à"Propositiqn du ~mp1mdant de :'Gercle de KJouto; 
. '~.' , ,_ ' . t· _.' , . 

ARRETE: \ " , . 
" " ARTICLE . PREMIER. Le ··reœnsement' de. la, po- ­

pulation des villages d",s càntons a'Àkata, Lanvié 
et Kpimé. (Cercle de Klou~o) sera effectué sur les 
,!lrdres du :Cornmandant de Cercle du ·15 octobre 
au 30 noycmbre 19,53. 

ART. 2 .. - L_cs lieux :de .r'eeensement seront ·les 
villages suiv,unt!; : 

Akatu-Againé ' 
Akata-Adamé 
Akata-Akpokli 
Akata-Adàgali 
Lanvié-Apédomé 

. Lanvié-Ehuimé . 
Kpimé-Tomép;bé 
Kpimé-Wonmé 
Kpimé-Hloma 
KpÎIné-Seva. 

ART. 3. - Le Comniandantde Cercle de. Klo*to' 
est chargé de l'exécution du présent arrêté· qui sera 
enregistré, communiqué et publié p<irtout où hesoin 
sera. 

Lomé, le 17 "ootobre 1953. 
L. P",clwn:.· 

R.icln 

'ARRETE No 737-53/AE. du 17.octobre 1953 fixaTi~. 
pour' les graines iLe ricin la date de fermetilie de 
la campa[l,ne .. d'achat de la récolte 1952-1953 et 
la date d·ouverture·,de lit campagne d'achat de :lai · . . ) 
récolte 1953-1954.. .' 

LE GorvERNEeR DE T,A FRANCE D'OUTRE-MÉa, 

OfFICIER 'n;e LA LroroN, D'HONnun, ' 

CO"MŒSAlRE DE LA RÉPilBLIQW" AÙ TO(l~· 

VU le déer~t du 23 marS 1921 ùéterminant~ les 'attributi~ns 
et les pou\'oîrs du Commissaire de la Rép.ublique au ·Togo.; 

Vu le déca:ct du' 3 janvier 1946 portant r€~r~sattOD 

administrative du Territoire du Togo et éréation d'assemblées' 

représentatives; . 


Vu la loi du 14 mars' 19-12 et les textes mÇldifiçatifs suœé-­

qucnîS; 


. Vu l'nrrilt6 7S2-52/AE/Plnn. du 9. oct<>llr.e ,1952 por$lllIf 

fermetu(:e de la traite des graines de r-Îcin de ln _récolte 1951... 

1952 et flxant la date d'ouyerture, ,de ra campagne 1952..1953;. 


Vu la letfre 132 d~ 6 octcibre 1953 du Président de lu Cham.. 

bre de Commerce; 


ARRETE.: 
, . 

ARTICLE PREMIER; La camp~e' d'achat . des 

graines de ridu de la .réeolte 1952-1953 est fcrmée 

li compter du 31 octobre 1953. 
-ART, ~, -.La campagne· d'achat d~ graines ~. 

ricin de· la .;récolte 1953-1954 est ,ouverte ~ compte!;· 

du .:1 noverphre 195i\. . 


>' .........__.__.~ ~,~::~-'-''-~::"':"':'~,---".__. --,_:. -'....:.-_---, --.. , 


, .. 

',:' 
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AltT. 3. Toute infraction aux dispositions du 
présçnt .arrêté sera salletiomiée conformément' à la 
loi ~u 14 nia;-s ,1942. 

AltT. 4. - Le pi-és'î,nt arrêté sera elll'e~istré; eom-' 
lIlimiqué et publié partout où' besoin sera. 

Lomé, le 17 oètobre 1953. '. 
L. PECHOUX. 

\ 

Enaci,a&ment 

DECISION No H53-D/IA. du 22 octobre )953 fixant 
les dates des vacances seola'Îres /Jaur l'année 1953­
1954.. 

LE Got:VERNEUR DE LA .FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER D~ LA _ LÉGION U'nON1\EOR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A~ TOGO 
Vu le décret du 23 l'nars 1921 aéterminant les attributions 

il! les pou,·oir.. du Commissaire d(>. la République fiU -Togo; 

Vu - le décret du 3 janvier '1946 portant réQrganÎ6tltlon 
administra#v1. du Territoire du Togo ct création d'a,<;;semhlées 
n}présentath'es; 

Vu l'arrêté n~ 32fE. du 18 janvier 1935 org~nisant l'Ensel~ 
gn~ment officiel au Togo; 

Vu wrarrêté n° 160-50/& du -23 fénier 1950 fixant le statut 
de_l'li.'nseignement Secondaire <lU Togol 
. ,Sur lu prOpOSltlGn du Directeur de. l'EnscÎgnement au 'Fogot 

" 
DECIDE: 

. AR'.n:CLE PREMIER. - En sus des jours, fériés ré.. 
gleméntaires; les vacances scolaires de's établissements 

...d'eflséÏW1ement primaire, secondaire et technique sont 
"épartics comme suit pour l'année scolair.e 1953-19,54 : 
. io - Fêles de Noël et du jour de l'an:' dn mer­

, crcdi 23 décembre 1953 après les classes du soir au 
lundi matin 4 janvier 1954. . 

20 - Fêtes de Pâques:' du .mercredi 14 aviil 1954 
·après les classes du soir au lundi matin 26 avril·1954. 

30 -' Graf..des vac.mces ': Pour les ens~i~ements 
du secoml de~é et technique du 1er juillet au matin 
au 1er ""tobre 1954 au matin, 

Pour l'en5ei~ernent primaire: du jeudi 15 juillet 
au matin au vendredi 15 octobre 1954 au matin. 

ART. 2. - La .l!réscnte décisiOn sera enre~trée, 
publiée. et communiquée partout où besoin .sera. 

Loiné, le 22 octobre .1953. 
L. ·PECHOU". 

C .....T .. ct Wharf 

'ARRETE No 746-53/CFT. du 26 octoore' 1953 iii.ant 
la dude du travail et les saldires du personnel n~n 
foncJif'nnairetdu Servicè du Wharf., 
LE :GOUVERNEt:R DE LA FRIANOE D'OlJ'l)RE~J\1E", 

Û1i'FIC1ER Dl!: LA' LÉGION n'nO;otN&tlR, 

. COMMISSAIR..! ~.iA RÉPeBLIQUE AU TOGO 
VU le décret· du 23 mars 192.1 déterminant les attributions 

wt le~ pou'\'oirs du Comwis!!aÏle de ln, République lm TQgo;' 

Vu ~ le décret du 3 janvier 1946 ~ ~ortont ré~rgnnisntioD: 

adminlstrativb du Territoire du '-Togo, et cr.éatlon d"ossemblécs 

représentatives:· 
 .10­

Vu ·l'artiel~ 112 du Code d~ Trayail d'O~tr~l\1er";." .
'Vu l'avis de la Commission Consultative du Travnil dans ses 


séa!lces du 7 juillet 1953 et du 15 jumet 1953; 


Après approbation do Ministre;: 

ARRETE:' 

ARTlOLE PRE'UERT - La durée du' travail aU Ser­

vire du Wharf est· de '45 heures par semaine (40 

heures il tarif normal + 5 heures suplémentaires) 

pOUr tous les Il R"n1:5 non fonetiormaires: 


ART. 2.. Les taux horair;,s de salaires par· caté~ 

gories, prévus par l'arrêté nO 644/53/ITLS du ·10 sep­

tembre 1953 sont applicables au persomiél non fonc­

tiormàire ,du Service du Wharf. 


Au-dessus de 40 heures par· semaine, ils sout ma­

jorés conformément 'aux dispositions 'de l'arrêté n~ 

614-53fITLS.du 24 août 1953; .. 0 
 • 

Altx. 3. - Si un: 'travail exceptionnel est demandé 
. le jour du repos hebdomadaire, les taux 'des salaires 

horaires serout de 50 0/0. 

AltT. 4. ~ 'Les n~uvea~x taux des salatres horaires 

des a~elÎts non fonctionnaires du' . Service du \Vharf 

seront calculés de la manière suivante:' :,. 


uncien taux journalier X 1,12 

8 


ART. 5. - L'application du présent arrêté ne pèut· 
avoir pOUl' effet,. le cas 'échéant, de diminuer les 
sillaires antérieurement pel'çus pour une même durée 
de travail. . ' 

AltT. 6. - Le Directeur du' Service du Wharf et 

l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales sont' char­

!Rés de l'exécution du présent m'rêté qui sera e1ll'e­

giBtré,publié et c';mmuniqué partout où' besoin ser~ 

et ,prendra effét à eomptel' ÙU 1er . septembre 1953; 


. Lomé, le 26 octobre 1953. . 
L. PEOHOU". 

'ARRETE N~ 747-53/CFT. du 26 Qctobre 19113 fixant 

les mesures proyisoires concernant la durée du 

trovail et les salaires des journaliers dans le RéseaU'; 

du Chemin. de Fer du Togo. 


LE GoÙVERNEuR DE LA FRANCE D'ÛUTR1!1-lVllm., 
. OFFICIER DE r.A LÉGf,?N D'HONNEUR, :,;

OJM;\nSSAIRE DE LA R.>:llBLIQUE A,U TdGO <, 

Vu le' déeret du 23 mars 1921 ~d(;terlllînant les nttrlbuiioU9 
-et les pouvoirs' du Commi$.<;!1ire de la République au Togo; 

Vu le décret ---au 3 Janvier 1946' portant réorganisàtion 

administrati';;e du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentiltiycs; 
 , 
, Vu Fârticlc 112 du Co.de du Travail d'OUtre~Mer; . 

.'
Vu l'avis de lu Cçanmission Consultative du Travail dans. 


ses séanees du 7 jûjlle,t 1953.' et du 15 ~,uiUct' 1953; 


. Après approba~ion du <l\linistre;- ,. 

1 
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ARRETÈ: 

ARTICLE' PREMIER. - La durée, du travail dans le 
Réseau du Cheniin de Fer du Togo est normalement 
de 45 heures par sem'aine (40 heures plus ~ heures 
supplémentaires)po'ur les agents non fonctionnaires. 

ART. 2. - Les taux horaires fixés par, l'al'l'êté 
nO 644-53/ITLS. du 10 septembre 1953 pour les 
agents nor; fonctionnaires des Services Administratifs 
sont applicables au pel'Sonnel non fonctionnaire du 
Réseau du Chemin de Fer du Togo. 

Au-dessus de 40 heures par semaine, ils sont majo­
rés cunforrnément aux dispositions de l'arrêté nO 614­
53/ITLS. du 24 août 1953. ' 

ART. 3. - Un rep,!s hebdomadaire de 24 heures 
consécutives par semaine est obligatoire pour tout 
le personnel non fonctionnaire du Réseau du Che-' 
min de Fer dn Togo. 

Pour des raisons de service, ces repos pris en prin­
cipe tous les. 7 jours, .pourront être groupés à l'inté­
rieur du mois jusqu'à concurrence de 4 jours par
mois. ' . 

ART. 4. - Les n!luveaux taux de salaires horaires 
des agents non fqnctionnaires du Réseau du Chemin 
de ,Fer seront calculés de la façon suivante : 

ancien taux iournalier X' 26 X 1,12 
208 

ART. 5. - Pour les agents nOIl fonctionnaires qui 
jusqu'~ci étaient payés plus de 26 jours par mois 
en raison du travail dominical, et qui désormais, 
devront bénéficier du repos prévu à l'article 3, les 
nouveaux taux horaires seront obtenus eonformé­
ment il l'opération prévue' à l'artie}e 4, mais en 
substituant au chiffre 26, le nombre de jours dans 
le 'mois ppur lesquels ils .!t.aient payés auparavant. 

ART, 6. -, Le Directeur du Réseau du Chèmiu 
de Fer, l'Inspecteur du Travail et des Lois Spcia!cs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exé­

-cution' du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où hvsoÎn sera ct _prendra 
effet Ir compter du 1er septembre 1953. 

Lomé, le 26 octobre 1953. 

L. PECHOllX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
, 

A CTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL' 
DE L'A. O. F. 

Nomination 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Hépublique, 
Gouverneur Gêné"al de l'A.O.F. en date du: 

7 0 ctobre 1953. - M. Malcrba' (Paul) . greffier de 
,30 classe 'avant 18 mois· stagiaire est titularisé et 

'ï 

nommé greffier de .30 e1nsse avant 18 mois pour 
compter du 15 septembre' 1953 tlate d'expiration de 
son année de stage (rappel de service militaire néant). 

ACTES [JU POUVOIR LOCAL 

Nominations 
\ 

Par décisions et arrêtés du Commissaire de la 
République au Togo. 

N> H09/D/IÀ. du: 
12 octobre 1953. - M: Vernhes Marius; Instituteur >;0. 

Principal de 30 classe du cadre local supérieur ;de 
PEnseip;nement du premier degré, précédemment Con­
seiller Pédagogique du Cerel\,' de Palimé, est nomm~ 
Secrétaire de l'Inspection Açadémique du Togo. 

La présente décision prendra effet pour ,compter 
du 1er octobre 1953. 

No 1410/D/P. du: 
12 octobre 1953. - M. Oberhansli George;, Agent 

contractuel d'Agriculture débarqué du sis ,Banfora 
le 9· octobre 1953 rentrant de congé, reprend ses 
fonctions de Chef de la Circonscription Agricole de 
Mango et de Directeur du Centre Pilote de Bal'koissi. 

M. Oberhansli assu'rera également la direction des 
deux nouveaux Centres Pilotes de Kaildé-Adétou et 
de Dapango-Tonga situés sur le territoire de ,sa c,,­
conscription. 

M. Obcrhansli résidera au Centre Pilote de· Bar- , 
koissi. .... " 

M. Knill Marcel, Conducteur en chef des Travaux 
Agricoles ct Forestiers du Togo, Chef de la .Cil'cuns­
cription Agricole de &kodé, nommé cumulativement 
aVec ses fonctions chef de la Circonscription A/!;!'icole: 
L<lJi M1\ljgo et Directeur, du Centre Pilote d!? Barkoissi 
pendant la durée du congé de M. Oberhansli co~serve 
dans un but de coordination, le contrôle technique· 
de la Circonscription Agricole de Mango et des ,Con, 
tres Pilotes de Barkoissi, Kandé-Adétou et Dapango. 
Toaga: 

No l 424fD/AE. du: 
16 oetobre 1953. -'-, M. Bertrand Jean, Administra­

teur-Adjoint de la France d'Outre-Mer 14e éCbelon) 
est nommé Administrateur du Fonds Commun des 
Sociétés de Prévoyance en remplacement de M. Demo­
nio, Administrateur de la ,France d'Outre-'Mer (3e 
écbelon) en instance de départ en congé. . 

M, Bertrand remplira les fonctions précitées cumu­
lativement avec ses fonctions d'Adjoint au Comman-. 
dant de Cercle de Lomé. 

--,---,.. _­
No 741-53/IA, du : 
22 oetoh,'c .1953. - Les élèves-maitres SOI·tant 'de 

l'Ecolc Normale d'Atakpamé, dont les noms suivent; 
titulaires du Brevet Elémentaire sont nommés Insti- ' 
tuteurs adjoints stagiaires pour compter du _15 
octohre;;, 1953 : 

~ 
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Atohoun Damien 


Bassah Jacques 


Baba Emmanuel 

Goeh Jean 
Tettekpoé Alphonse 

'. Les élèves-maltres sortant de l'Ecole Normale 
'd'Atakp.m6 dont les nOmS suivent sont nommés élèves 
mçonfteurs pour compter du 15 octobre 1953 : \ 

Adabm Samuel Anato Marcelli:u 

Apedo Emmanuel Azam.n Raplla~l 

Bryn Louis Klassou' Jean 

." 	 Lac\< Etienne Soarè, Léopold 

Tchana EmUe' Tsomafo Ambroise 

Yevoll Gabriel Zotchi Martin 

Les élèves-maîtres sortant de l'Ecole Normale 
,d'Atakpamé ,reçoivent les affectations suivantes pour 
,lÏÛmpteJ' du 15 octobre 1953 : 

Atohouu Damien, est affecté à Zowla 

'Baba Emmanuel, est a~feeté à Sokodé 
Bassab Jacques, est affecté à Nuatja 
,Coeh Jean, est ,affecté à Dako (Cercle de Sokodé) 

• , Tettekpoé Alphonse, 	 est affecté à Badouj1;bé 

Adabra Samuel, est affecté li Gapé 


, Anato Marœllin, est affecté "à Bassari 

Apooo Emmanuel, est affecté à Dapanll:0 

Azaman Raphaël, est affecté ù Guérin-Kouka 


Bym Louis, est affecté à Paguida 

,K:Iassou Jean) est affecté à Dayes-Al!éyémé 

Lack _Etienne, ,est affecté à Mango 


, Soares Léopold, est affecté à Kpassoua (Cercle 
de Sokodél 

Tchalla Emile, est affecté à Dayes-Kakpa 
Tsomafo 4mbroise" est affecté à Daye.-Elavagnon 
Y~vo'; Gabriel, est alifecté à Kévé 

Zotchi Marfin .. est affecté à Vogan. 

No 	 1463/D/CP. dll , 

24 octobre 1953. - M. Knill Marcel, Conducteur 
en Cher des Travaux Agricoles et Forestiers du Togo; 
Cher de la Circonscription Agricole de Sokodé est 
nommé, cumulative~ent avec SeS fonctions, DU'ec­
teur de là Ferme de Sotouboua, en remplacement de 
M. 	 Atsu François qui reçoit une antre affectation. 

,"! 

M. Atsu François, Aide-Conductew' de 30 classe 
stagiaire des Travaux, Agricoles et Forestiers du To­
go, Adjoint al! Chef de la Cb'conscrij2tion Agricole 
de Sokodé et Directeur de la Ferme de SotoubOURi 
est nommé Adjoint ,au Directeur ,de la Ferme-Ecole 
de Tové et chargé de diriger le' Centre, d'apprentissage 
agricole 

- .. 
;~;~", 

TERRITOIRE DU TOGO .1er .novembre 1953 i 

M. 	Alsu résidera il Tové., 

La présente décision prend,'''' effet pour compter 
du 1er novembre 1953. 

" 

Passage à l'êc:bclon supérIeur 

No 	 1427/DfCP. du, 

16 octobre 1953. - Est constaté, pour compter du 
l'l'octobre 1953, le passage antomatiqne à l'échelon 
supérieur de solde de M. Sodoga Ayivi Michel, Sur­
veillant après 18 mois du cadee local. des T"avaux' 
Publics, qui passe Surveillant après 36 mois. 

Disponibilité 

No 	 1452fDfCP. du: 

22 octobre 1953. M. AmeJl:l1izin Hospice, Com­
mis adjoint de 50 classe du cadee local des Transmis­
sions du Togo, est plaeé, SUl' sa demande, dans la 
position de disponibilité sans tràitcment pour une pé­
riode d'Un an, à compter du 16, décembre 1953 . 

o 

Exclusion tc:mporaîrt: 

No 	 738-53/CP. du: 

20 octobre 1953.' - M. ,K.oudaiq!o Christophe; 
Agent d'HyJl:!ène de 6- classe du cadre local du Togo; 
est exclu temporairement de ses ronctions pour une 
durée de Six (6) mois, li compter de la date; de la 
sign~ture du présent al'rê~é, pour faute Il:rave en 
serVIce. 

, Pendant toute la durée de son exclusion, M. Kou­
dakpo Christophe n'aura droit à aucune rémunéra­
tion, à l'exception, toutefois, des prestations fami-' 
Iiales,. 

S...pe••lo... d. fODOU"•• 

No 728-53fCP. du: 
14 octobre 1953. - M. Sossah Bonnaventure,; 

Prépose; de 30 elasse du cad,'c local des Agents des' ., 
Douanes du Togo, en 5el"vice à Lonlé, en instance de 

'comparution devant le conseil de discipline, est sus­
pendlJ de ses fonctions, pour eompter de la date de 
la signatut·c du présent arrêté. 

'Pendant toute la, durée de sa suspension de Jonc­
tions, ,M. S.ossah Bonnaventure, n'aura droit li aucun 
traitement. 

No 	 732-53fCP. du: 

16 octobre 1953. - M. Amell:akpo Paul, Chauf- f 
feur de 4" classe du cadre local des Chemins de Fer .1 
du Togo, en instance de comparution devant le Tribu-. , 

http:d'Atakp.m6
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. nal de Première Instance d.e Lomé, est suspendu de 
ses fonctions,. pour compter du 1er octobre 1953. 

Pendan, touto la durée dè sa suspension de fonc­
tions M. Amégakpo Paul n'aura droit qu'à la moitié 
de son' traitement. brut ·dégagé. de tous· accessoires 
de solde, à l'exception, toutefois, des prestations fami~ 
·liales. . 

N"'735-53/CP. du : 
17 octobre l!J53. -'M. Ayikoue Badakou BIaise,' 

Facteur adjoint de '60 classe du cadre local des Postes 
et Télécommunications du Togo, sous le coup de. 
poursuites' judiciaires, est suspendu de ses. fonctions, 
pour compter du 11 octobre 1953. " 

Pendant toute la durée de sa suspension de tonc­
tions, M. Ayikone n'aura droit qu'à la moitié de 
son. traitement brôt. dégagé de' tous àccessoircs de 
solde, à l'exception, toutefois, \ des prestations fanii­
liales. 

Forc::c. de Polic::. 

N'744-53/CGC. du: 

23' octobre 1953. ~ Les' gardes stagiaires dont les 


noms suivent" ayant terminé leur stage l'églémen­
taire 'et satisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude 
pl'ofessi«:;mnelIe, sont titularisés "et, nommés gardes 
de' 20 classe' à COniptel~ du 1er octobre 19;53 : " . 

Lalasson . .Konibaté, No Mie )!X81, du dél!ôt d'ins", 
tl'uction·v . . 

Agbassime, No Mk 19,77, du dépôt d'instruction 
Agbende Pesso, No MYe 19.78, du dépôt· d'insh'uc­

tion 
Mayo Kpatcha, No Mie 1979, du dépôt d'instruc~ 

tion If 

Ouenanll' . Kossi,' No Mre 1980, du dépôt d'instruc­
,tion. 

Le . garde stagiaire Amako' Amété No Mie 19761 
n'ayant 'pas satisfait aux épreuves' d'un examen d'apti­
tude ,pI'ofessionnelle, est' soumis à un nouveau stage 
de 6 mois à comptel' du 1er octobre 1953. 

La démission de son emploi présentée par le gal'de 

de 20 c1ass6 Kerim Alfa, No Mie 1823, du peloton de 

Lomé.. est acceptée pour compter' du 1er novembre 

1953. '" . 


La gratuité du transport lui est accordéc poUl'. rc­
joindre ses foyers. avec sa famille. . 


. Sont engagés comme gàrdes stagiaires dam Je corps 

des gardes cercles du Tenitoire et affectés au dépôt 

d'instruction' de Lomé, les volontaires dont Jes noms 

suiv'ent ~ r ' 

P.our c.ompter du 1er .oct.obre 1953 

KQI·en. Adjat:ondo :.....:. en remplacement du garde 
de 1re classe Sabi Gbali, licencié. • 

... P.our c.ompter du 1er n.ovembre 1953 

Soglonrlé pierre - '.en remplacement du garde de 
2e classe Kerim Alfa, déniissionnaire .. 

TERRITOIRE DU TOGO 761' . 

DIVERS 

Appel d 'offres 

Pa', déci~ions et arrêtés d'u Commissairede fa Ré[lu-' ',' 

blique au Togo : . .. 


No' 1437/DjAE. du: c \ 

20 octobre 1953. - M.M. Keller, Michel, Sche';e~- . " 

der, Galland, sont désignés pour faire partie de la 
commissiol1 des appels d'offres des contigents glo­
baux, (Tableau 229] qui se, réunira Je 24 novembre. 
1953.", ' ,. .' 

. .c.mmalldement autochtone 

No 1.429/D/AP .. du : 
17 DctJobre 1953.' - Le nommé Yam'i Agokpà est _. 

';, 

agréé en qualité de secrétaire du' chef dn canton de. ' 
. Gamé en remplacement de M. Koffi Kled.ie. Noudoda,'­
nommé chef dudit canton pm~' ~rrêté 11:0 5·S6-33/AP 
du -12 août 1953. 
. La présente décision aura effet ponr cOlllpler 'qu. 

'1 el' août 1953." .-" -..... 
".,i 

. No 1A21/D/AP. du: 
14 odabre 1933. - Esl et demenre ral'pm'lée 'la' 

décision du 17 juin 1930 portant engagemcnl. du 
'llommé Issifo::)u Bouraï'lllU OOlllffi.e. secrélaiI-e· du chef !fI 

dl! .canton de Kri-Kri (subdivision de Soko.dé). 

No 1. 456/D/AP. du : 
23· ocbobre 1953, - Le nommé Adjassvn Seth est 

agréé en quafité. de secrétaire du chef de Sanguéra. II 
sera en ontre chargé des fonctions de secrélahoc de 
l'état-civil et du tribunal coutumier.· 

Son salaire est fixé à 36.000· francs l'an. 
La présenle décision aura effel pour compter de. la 

date dc' prise de, fonctiom de l'inlélocssé. 

No 1. 457/D/AP.du : r 

.23 octobre 1953. - Le salaire de M. YaoviAgokpa,'· 


s'ccréta!.re du .chef du ,canton de Gamé) agr'é{'sùivant 
décisiDn no 1. 429-D/AP. du 17 octobre 1953, est 
fixé il (35.000) trenre cinq mille francs l'an. 

I~ 
\ 

. EnseigaemeDI , 

, 

" 
,, 

No 7<10-53/IA. dn : .~ 

'.22 octobre 1953. - Un secours 'scolaire de 150.000 
francs CFA est accordé à l'étudiant Acolatse Joseph '. 

'en VIle 'de lui permettIoc de fair'; un slage de perrec­
.. tionnement à l'hôpital militaire d'in·strnc[ion du Val 
. de Gràce. 

,_~. • ..'1..:... 
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No 748-53/111. du : ' . 
26 .oct",bœ 1953. ElSt acoo'rdée uue bourse entière 

d'étudeS d'luS ,la Méli'opole anx clèves dou t les ·noms 
,suivent ': 

;Kondry Gabriel, liœllœ, de dl'oil Pal'is 
Bitho Michel, FacllUé de Médecine Montpellier 

No 749-53/IA. dn: 
26 ,octohre 1\)53, - Unè aide sCola!!'c de 75.000 

fl'anes (métro) est acc'Ordée à l'éludiant Olympia 
" Clarence p'Our lui' permetll" d·e prépm'<Jl' :ct pl'ésen­
. ter sa -thèseell février 1954. 

No 75Q..53/IA.du ; 

'26 octohre 1953. - Sont renmlvelées les hours~s 


'd'Enseignement Supérieur prééédenrmènt accordées 

'ànx étudiants,' dont les noms' suivent: 

'Alayi !:;ouis, Faculté de ~Iédecine . 


Amenya Godwin, Paculté de Pharmac.ie 

,Dackey Rémy, Faculté de Médecine ' 


'- Dossm Gaston, Ecole d'IngéuÎcUl's 

Gonçalv$ Séhastien, Faculté de Pllm'm'acie 

'Koffi ,AIît,Jine;' Faculté de ;Sciences 

Lawson AlpllJnse, Faculté de' Pharmacie 

Mawupi\J:l!nace, Ecolè Dentaire, , 

Nathaniels 'Emmanuel, Faculté de Médecine 

d'Almeida 'Barthélémy, Fa""lté de Droit 

Gada!(be Emile; l'aeuM de Médecine ' 

Goka André, Ec)le de Mécanic!ue et d'Elecël'icité 

,da Silva' Alcide, Ecole (j'Architecture 


Honorariat 

,; No ,742-53/CP. du: 
'-, 22 oçtobre 1953. - M. Rehart Adolphe est, U'Ù!U­

mé Comlnissaire principal honoràire de l'" classe du 
, 'cadre supérieuI' de la Policé du 1"01'0. 

...... te~C!lictioD 'de sijour 

, No ?iI!Jr53/SG du : 
2G octobre 1953. - Le .séjour dan's le cercle d'Ané­

cl).-o est interdit pendant Une durée de cinq ans pOUl' 
compter" de la date d'expiration de sa peine' de' 
prioon, au nommé Agbegblogu3.n Montchal) Lau-' 
rence, détenu il Il) prison d'Anéch-o, âgé de 40 ans 
environ,né à Me.ssakplak~, (cercle d'Anéeh'O - Togo), 
marié, ,père de 6, enfants, 'déjà" condamné pour abus 
de confiance ilt escroquerie resp-ectivement à 3 et 1 
ans de prison pài' le tribnnal dU. 1er degré d'Anéch'o, 
fils de rèq: Dogbe- Agbegh10gnan et dè AdjllSsehoun, 
F: D: 13,31/32/53.332, ,condamné' pour vol d'argent 
il trois ans de prison, 500 francs d'amende, il cinq 
ans 'd'interdic/ion de séjour >et à, 165:185 franes de /' 
domlU~s intérêts par le tribunal correctionnel d'A­
béeho le 9 juin 194,8, i 

.Lesinfractipus' au Pl'ésent-:,rl'êté sepout sanction- ' 
, nées' conformément, aux, pœscl'iptio!lS de l'm'ticle 45 
du Code Pénal.. '""''', 

./ 

, N.lu~ali.all"n 

- " 

-Par décl'et èn dàte du 14 aoüt 1953 : 


Sont natUl'alisés F"ançais : 

,. . . . . . . . . .' . 

,j,. . ~.. ~ . . ~ . . 
~ 

'.' : -- '.'~.' 
/ ,

Sossah (~Ièyèvi), Tsé,cié (T'Ogo) 22-09-43, 725G,X 

53- 98. 


Sossah (Somahoue - Paul), Anéchô (Togo); 12-08­
24. 7256 X 53 - 98. . 

Soss"h (Félicit<l), 1's6Yié (Togo), 29-12-4,], - 725G 

X53- 98. 


". . . . .\, . . . 
,/ 

R.oherch~1 miai,ière. 

No 1.449/D/1'P du: 

22 ocLohre 1953. , Une autorisation personnelle 
minière est accordée à M. Leduc Jacques, domicilié 
à Lomé, Crédit Lyonnais, ,p-our agir en.'tant que 
'Mandataire du Comp~oir des Phosphares de l'Afrique 

,.du Nord.' ' 

Tribunal coulumicr 

N° 1. 469/B/AP, du; 
. 26 œt'lbl'e 1953: M. l{offi Kledje Noudoda, chef 
du canton de, Gamé (oorcle de T'lévié), ,est tuJmnié 
président (lu tribunal coutumier quelit canton, cu 
remplacement de M. Akakpo Noud'Otla. 
\ ' 

PARTIE' NON OFFICIELLE 
AVIS ET' COMMUNICATIONS 

Olfice des cbange" '. 
" 

AVIS No 243 de l'office des cltange.s 'lllOdi/,iant l'Avis 
no 222 relatif aux relations fimmcières en!r!" la 
=<lne franc et la Suisse . .' ' ' 

Le paragr,aphe IV de l'Avis n~;._222" relatif aux 
relations financières entre la • .one franc 'et la Suisse, 
est ahr,ogé et l'Cmplacé :par' le, lexte suivant:, ' 

IV. +- Opérations à Terme, 

Les Intermédiaires Agréés / sont habilités il exé­
cnter soit sur le mm:ché libt-ede, Paris,' soit sw' les 
'marchés ,des changes suisses, 'les ordl"C.S d:achat {)Ii 
de vente à terme de ft'ancs suisses dans la mesure' où 
ces opérations s'Out aut"risées pal' la l'èglementRlioll 
en vigueur. 

J' ..' . 
,~.-,-~~--.,!.-"~_.~:,:: .__.-,~,-'~--_ ..~_.~'-~- .._.<. ___.._<,~ _;__ ~ - _:",_~.,~_,_,___J..___,"_ ',.\. 
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En . conséquence, 1I's Intermédiakea Agréés sont 
aut{)risés, ..dooormais .à" . assurér la oorrtrepartie (lu' 
solde· nQn compensé des ;)rdres d'achat el' de vent" 
à terme de. francs suisses émanrunt de· leur clientêle. 

- Soit sur le marché de Paris, aupl-ès d'un autre 
Intermédiaire Agréé;' . 

- 'Soit sur l';'n des marchés des changes IlllÎsSCs,' 
anprès d'une banque su~sse spécialement antoI1sée ». 

Eaquilcs d. co..........t Iftco....odo 


Il.	VIS {['enquête de Commodo et incommodo, con­
cernant l'insinUation d'un gr.<Jupe d'us>ines, destinées 
à la fahriœ!ion de salJOds, et dérivés, d'huiles, 
'peintures et matériaux en fibro-ciment. 

Le Public est lnf-ormé qu'une enquête de commod-o 

et incommodo d'uu .miDis estouv:erte': 


Du 15 octobre 1953 au 14 u{)vembre 1953, mn­

cerliant l'i!nstallation d'un grQupe d'usines, prés<)ntée 

par· la Société «La Chimique Africaine» le 15 mai 

1953. 


CeUe enqué.!e est ouverte en application des articles ­
7 tét 8 du Tijre II du décret du 14 décembre 1927. 

Nature de l'Industrie: Usine de. fabrication d~ 
sav-ons et dérivés, l'hUile, {!lyoorine, peintures et 
matériaux en fiJ,l'o-ciment. 

Classe: 2' classe 
Emplacement: hors œ périmètre urbain, à 600 m. 

de la gare de Bè, attenant il la Forêt dite des «Féti ­
cheurs)'t . 

;Date d'ou uer/ure de l'enqui§te: le 15 ocl-obre 1953 

DaJe "de clôture de l'enqu~te: le ·14 n9vembre 1953 

Commissaireenqullteur: M. Damois Adjotnt 
aU Commandant de Cercle de Lomé.' 

Avis d'enquête de ComlIlo.do et t;'oommodo, concer­
nant l'instaIlQ.l/on d'un établissement cinélOOtog<rf1,­
phique. 

Le pub~ic est informé qu'une euquête de commod'o 
et incomodo d'un mois est oUV<lrle : 

Du 19 oètobre '1953 au 18 novembre 1953, ooneer­
nant l'i>ristaIlalion d'un cinéma, présentée par la 
Comacico le 28 septembre 1953. ' 

. Cette enquête est ouverte eli ,application des .articles 
7 et 8 du titre, II du décret du 14 décembre 1927. 

Nature .de, l'industrie: Cinéma 
Classe: 2' classe 
Emplacement: angtes rue Duquesne - me d'C 

France et de l'A venue des Alliés 
Date 'd'ouuerture de l'ênquete: le 19 ·octobre 1953 
Durée de. /'.enqullle: 1 m.ois 
Date de cMlure de l'enquNe: le 18 novembre 1953 
Le "Commissaire enquêt.eur.: M. Darnois -:- Mairie. 

1""pcclI•• du travail 

AVEIIAIÎT'A lA COIiVElinON COllECTIVE 
'DU 9 1I0VEM8RE 1946' 

Les Représentants : 
du Syndicàt des ~ Commerçants Importateurs' et Ex­


portateurs de . l'Ouest AÏricain (SCIMPEX) 

du S,ncticat des Empl{)yés de Commerce des En- ._. 

[reprises Privées de l'lndustrie, Banques .& Assura:ii.­
ces & Compagnies de Navigation du .Tog>il (SECIT) . 

.; 
du Syndicat des OUVl'iers. du 'Commerœ des Entre­


prises Privées de l'Industrie, Banques &. Assnrances 

& Compagnies de Navigatiop du 'fOil'0 (SOCIT) 


1 	 :~ 
En présence des représentants des Syndicats: 


UNISYNDI et des Entrepreneurs '<tes Travaux Pu­

blics eL des Secrétaires Gén<!raux de runion des'·' 

Syndicats du Tog~ et de l'Union des Syndicats 

C.F.T.C... 

Ont, d'un. comlinm accord décidé de modifier wm­
me suit la Convention Collective du 9 novembre 1946 
en ce qui con~'ne les salaires minima. , 

10 Les salaires horaires hiérarchisés minima de: 
la Convention Collective du 9 novembre f946' sont 
fixés ainsi qu'il suit par catégorie: 

L'ancien salaire" mensuel (décisÎ"n de' la Commi~­
sLan Mixte Paritaire du 22 septembre 1952) divllié 
par 208 (r-eprésentaut le nombre d'heures .mensuelles 
pour la semaine de 48 heures), majoré de 12°/" 
soit: 

EMPLOYES: OUVRIERS: 

1re catégorie 26,60 1rc catégorie 26,60 

2· catégorie 32,- 2e catégorie 32,­
. 3e èatégpric 40,- 3° catégorie 40,-' 

4- caté,-aJrie 47;70 4° caté;l-orie 47,70 

5e catégorie 56,80 Hors caté,,"'Orie 78,60 

6e catégorie 78,60 

Hors caté~orie 116,70 

20 - Le salaire mensuel IIllnnnum est obtenu en 
multipliant les Laux horah">Cs fixés au 1° par 1ï3,33. 

3° - Les heures supplémenlaires seron,t majorées 
suivant les taux institués à l'arrêté 614/53/IT- du 24 

,août 1953. 	 ,, 

40 - L'application des' dispositions ci'dessusne 
-~ 

saurait avoir pour effet de réduire la rémunération 

-

telle' qU'Ollie était prévue à la décision du 22 aofit 
1952 de la Commission Mixte Paritaire, dont le 
Travailleur bénéficiait à la date de la mioo en appU: 
cati-on de la Semaine de 40 heures lorsque l'emplo­
yeur limité son hocaire à la durée légale du travail 
ou à la durée eonsidérée comme équÎYalenre. ' 

5° - P.our i'application des salÎtirés miUima cie 
dessus, la division ~u Togo en deux wnes est reg­
pect~e, savoir: 

.•~ 

" 

-'_._'-,,-- .. 
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1re zQne: Bas TOglo '.. • '. .'. , ~ lOG % 
2' zone·: Nord TOglo· (au-dessus de Blitlal 90 % 

GO ~~ I_e 'présent avenant qui entrèra cu viglueui' " 
oompter du p~emier s.ep;embr~· mil neuf cenl cin­
quante Irols, at1nule et remplaOO celui signé le 22 

•r" ,aoôt 19!?2. 
Fait à Lomé; le six œtoJ,re 1953. 

Orrtsigné : 
pour le SCIMPEX 

P: 	SCHNEIDER-J, KELLEn 

SECIT 


H, AJAYO:-; 

SOCIT .. '. 
. lIf. IiUDADJE 

Vu; l'lnspeclem' dll [muai! MORIN. 

PERMIS DE RECHERCHES --, 
Gomme suite à la demande en date du 17 septem­

bre 1952, Je ,droit exclusif de l'llcherches d(\s phos­
l'hales compris dans la 3e catégorie est conféré: W 
M. CMment Cuzin de .Nationalilé Française, d1JmiciJié 
ordinairement à Paris XVIe, 20 A "enue DOD de la 
Brunerie .. - ayant élu domicile à Lomé, à l'Agence 
du Crédit 'Lyonnais, titulaire de l'aut1Jrisalhm per­
sonnelle minière qui lui a été accordée pal' arrèté no 
706-52rrp. du 13 seplembre 1952 dans l'étendue 
d'un carré d1Jnl les côtés ont 3 kilomètres de lon­
Alleur et sûnt orienœs Nm-rl-Sud ei Esl-Oucst Vi'aiS 
ct dont la signalisation niatérielle sur le sol, ,faite 
par le demandeur, consiste en un· poteau signal no 3 
placé dans l'an14le Sud-Est suivant croquis joint à 
la demande et pm'Lant g"uvé sill' une.. plaque l'ius­

.eription suivante: 
r=o========u 

Cl. CUZIN 

17 Septembre 1952 

3e catégürie 

La signalisation susdite indique l'angle Sud-Est 
d!J pt'rimètre sollicité, lequel englobe n'IlLamment le 
village d'Animabio. 

Le piquet signal est sHué sur la piste allant d'Akou­
lnape à AnÎmabio à ,3 km. 380 cmirnn (fAkoumape 
(carrefour des roules de Vogan, AnÎJuabio, Hahotoc) 
ct (jans l'alignement de deux baobabs. 

Le présent permis, inscrit nous le nO 39 du regislre 
spécial du Service djl& Mines, est accordé sans enquê· 
te lechnique' <lu Ser\'Îoo des Mines, sous ré.er"e de 
l'exactitude des déclarations et 1'1ellSelgnements 'four­
n.ïs par le Ululail'e, sous réserve des permis ou 
concessions antérieurement enl'egistrés. ou accordés, 
des droits des Hers et des droits des pmpriétaines des 
telTains tels qu'ils' sont dénnÎS par le décret minier, 
ct pour une durée de TI'ois ans (1) il oomptBr du () 
juin 1953. 

(1) Trois kilomètres et trôls ans dans "le Cas des substnuco$ 
minérales de première ootégoçlc. 

Ge permis est et l'estera soumis à toutes [.es dlS)J1J­
,$ition's du décret 'minier du 26 'OctQbl'll 1.927 et des 
rè:nemenLs et arrêtés pris. ou qui pourràient l'être' 
ultérieurement pour son applical;Qll. 

DélÎ\'fé It ,l.1Jmé, le 6 juin 19,53. 
Le Chef du Seruice des T. P. <1: des Mines, 

P. ROD.-ŒV. 

Gomme suite à la demandé en date du' 17 seplem­
bre 1952, le droit exclnsif, de iXlcherches d<loS pllOS­
phales compris dans la 3n catégorie est conféré: ,1 
M. Clément Cuzin ,de Nationalité Frimçaise, domicUié 
ordinairement li Paris XVI', 20 Avenue DOD de la 
Bruruerie - ayant élu domicile li Lomé, il l'Agence 
du Crédit Ly.onnais, tilulaire de l'autorisatiœl per­
soimelle minière qui lni a été accordée par arrêlé no 
706-52(I'P. du 13 septembre' 1952 dans l'étendue 
d'un carré dont les côtés nnt 11 kilomètres de IOll­
gueur et sont orientés Nord-Sud et Est-Onest v..ais 
et dont la signaIlsat'on matérielle' .snI' le sol, friitB 
par le demandeur, consiste en un poteau signal n" 3 
placé dans l'angle Sud-Ouest suivant crqquis joinl à 
la demande et portanL gravé sur une plaqne l'it;ts­
cripLioll suivante; 

,~==== 

Cl. CUZIN • 1 
. 	 1 

17 Septemhre 19i52J' 

3e catégorie 1 

.. .. 

La signalisation susdile indique l'angle Sud-Ouest 
du pt'rimèlre sollicité, lequel englobe notamment la 
ré~ün située. à I!Esl d'Animabio. 

Le piquet signal est situé sur la l'isle allmrt çl'Akou­
mape, à .3km. 380 envir.ol1 d'Akoumape (carrefour 
des roules d'Animabio"Vogall ct Haholoe) dalfs l'ali­
gnement de déux baobabs. ' 

. Le présent permis, inscrit sous le no 40 du regisll'û 
spécial du Service des Mines, est accordé sans <mquè: 
te IBcllnique du Service des :Mines, sous -réserve de 
l'eltactitudè des déclarations ct l'enseignements f.oUl'­
uis par le titulaire, sous réserve des pe"mis, {lU 

concessions antérieul"eUlent en.registrés (lU, accordés, 
des dmits des liers cl des droits desp"opriétaires des 
terrains. tels qu'ils sont définis par le décrèt minier, 
et l}()Ur unedmée de Trois aus (1) il compter du 6 
juin 1953., 

Ge permis est et,lXlslera soumis à toules les dispo­
sitions du décret minier du 26, oclDbl'll 1927 et des 
rè!!leinents et arrêtés pris ou qui pomraieut rilh-e 
ultérieurement !}onr SOIl application. 

Délivré à L1Jmé; le 6 juin 1953. 

Le CIzef du Seruice des T, p, & d.es Mines, 
, P. RODARY. ' 

(1) Trois kilomètres et trois an~ dans le" MS.: d~ substances 
minérales de première éaü5gorie. .,; 

--~- ..._- ­

~. j 



765 

-.' . 

, 	 •' 

• 	 , 
1er '1lOveIilbre 1953 JOURNAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOGO 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Tit're de l'A.ss.ociatlon': . 

«NOVI LOLO» 

O~iel ou But,' Développement des liens de soli­
darité, d'entr'aide èt de f"atel'llité entre .ses membres 

Siège Social: Lomé. 

Pièce., Annexées à "la !déclaration: Statnts. 

ETUDE DE M' RAY"OND VIA LE, Àvoeu-DÉFENSEUR A LO>1t;. 

VE,NTE 

'sur 
saisie-immobilière 

.' ' 

, 
Il Sera procédé le vendredi vingt-neul janvier mil 

neur cent cinquante quatre à huit heures du matin 
en l'audience des' saisies-immobilières du Tribunal 
de première instance de Lomé. séant en ladite ville, 
Palais de: Justice, à l'adjudication au plus offrant 
cf dernier ènclJérisseur d'un ' 

IMMEUBLE URBAIN BA TI 1 

sis il Chr. (Cercle d'Atakpamé), immatriculé au Li-, 
ne Foncier du' Territoire du Togo sous le, J;Iluméro 
1183, Volume VII, Folio 54, consistant en un qua­
drilatère irr~uliel' d'une contènance de 7 arcs" soi­
xante et onze centiares (7 a, '71 cas)' comportant, trois 
bâtiments, l'un .. usage 'd'habitation, le seeond à usa­
J!e de boutiqüe, 'le' troisième à usage de communs, 
borné aù nord pal' un terrain appartenant à Ladic, 
au sud par un tei-rain appartenant li la Mission Ca­
tholique, à l'ouest par un tel'l'~in appa.·temmt à Emi­
lia E~o et à l'est ,par la route Lomé-Atakpamé; 

Cet immeuble a été saisi à Ja requête de Ja .SO­
eiété Commercialé ,et IndustrieHe de la Côte Afriqne 
(C.I.C.A.), 'Société Anonyme, ayant son, siège so­
cial li Marseillc et un principal établissement il Lomé 
(Togo). où elle est rep"ésentée pal' son Agent fondé 
de pouvoirs, Monsicm' Pierre Schneider) dCllleUl'ant' 
ct domicilié à Lomé, ayant pour A~ocat-Défenseur 
Maitre Raymond Vialc cn l'Etude de qlli domicile 
est élu; < l' 	 ' 

. Sur le sieur Pascal Thoudoguin, Commerçant, de­
meurant et domicilié à Cbra (Cercle d'Atakpamé); 

,En vertu: 

1°1 - D'un certificat d'inscription d'bypothèque 
'prist· 'au profit de là 'Société Commerciale et Indus­
trielle 'de la Côte d'Afrique Slll' le Titl·c Foncier nO 
1183.,du Territoire du Togo en date du23 i!!in 1952; 

2°1 - De la, grosse en forme exécutoire d'un 
jugement, nO, 111 'rendu par le Tribunal de première 
instance dec·'tomé· en date du 3 oetobrll 1952. enre~ 
j1;Îstré à I~oiné (Togo) le 15 octobre 1952. Folio 56,' 

Numéro 2143, entre la Société Commerciale et In­
'dustrielle de la Côté d'Afrique et le sieur 'Pascal 
Thoudoguin;, " " 

30 1 - D'un pouvoir sous sein!!: tn:;vé en :date dn 20. 
mars 1953, enrogistré;' , 

+>1 - D'un commandement valant ,saisie-"écUe en 
date du 10 septemJjre 1953, visé le même jour par 
Monsienr l'Administrateur de la F.O.M., Comman~ 
dant Il' Cercle d'Atakpamé èt le' 28 oetobre 19,53 
par Monsieur le Conse.'vateur de, la Propriété FOIl" 
ci~re à Lomé pOUl" transcription; 

L'adjudication aura lieu SUI' la mise à, prix de 
,CinquaIite Mille Francs lixée par la Cl'éancière pour­
suivante; ." 

Ne seront admises aUJ( encbères que les pe.'Sonnes 
munies de l'autorisati?n p"évllc par la, loi. 

Fait ct rédigé' par' l'Avocat-Défenseur,' soussigné, 

R. VrALE• 

Pour tous renseignements, sJadresser à Maître' Raymond VIA· 
Le, Avocat-D~fenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal de pre-' 
mière instance de Lomé, où lc,'cahier des charges a été déposé. 

({ UNICOMER - ETS R. EYCHENNE)} 
Société Anonyme au capital de Prs cfa .IbO 000.000 

. Siège 	social! LO~é (Togo) 

R.C, Togo 115 

Avis aux actionnaires 

Messieurs les, actionnaires de la Société sont convo­
qués le 28 novembre 1953 au siège social à Lomé 
(Togo) : ' 

en Assemblée Générale Ordinaire à 17 heures, à l'effet 

de délihérer sur l'ordre du jour sUlvant : 


Ordre du 	Jour 

10 Lecturè et apP"obation du rapPOI·t du Con­
seil d'Administration sur les opérations de l'exercie,, 
1952-195:3. , . ' 

20 - Lee,ture et approbation des l'apports du Com­
missaire aux Comptes. .. ' 

30 - Approbation des Comptes" quitus anJ( Admi­
nistrateurs, affectation des bénéfices. 

4n -- Nomination et ratification de nominatioli 
d:A,dministrateul's. 

Seront seuls admis 'à assister on à se faire repré­
sente.' à ladite Assemblée Générale les' propriétaires, 
d'actions nominatives Inscrits' sur les registres de la 
Société 5 jO';l'S avant celui' fixé pour la réunion, les 
propriétaÎl'cs d'actions qui auront déposé leurs titres 
dans les Caisses de la Société ,au siège social à Lomé 
ou dans les Etablissements suivants: ' 

Unioll Française d;Outre-Mér, 1 Boulevard Hau~s­
manll Paris, RN.C.L 16 Boulevard des Italiens ou 

."'." 
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dans BèS succursales et agenc~s. En ce qui 'concerne 
les titres déposés en S.I.C.O.V.A.M., le dépôt sera ~ 
constl\té par les listes d'immobilisation fournies par.;;>' 
~ Etablissements dépositaires. . ' '.' 
. " Le texte impl'imédes résolutions pr.oposées .ù l'As" 

•semblée Générale Ordinaire sera tenu à la disposition 

, . 

oit; 

le, novêriipre"~953 '1TERRITOIRE DU' TOOO 

:des actionnaires an Siège. Social pendant les:'11l joùrs 

:précédant. la réunion: - ~;,".~ '.~'.. ~:* . 


Le Conseil d;A.dmi:n:i's'tra#on: . ';
, .. 
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